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Direction Générale Adjointe  

Prévention et Gestion des Déchets     

 

CONVENTION PLURIANNUELLE – 2026-2027 

Projet pour l’animation, la gestion et la collecte  

de zones de réemploi en centres de recyclage 

Entre IKOS et Bordeaux Métropole  

 

 

Entre les soussignés 

 

ÏKOS, Société Coopérative d’Intérêt Collectif Société Anonyme, dont le siège social est 

situé 16 Place des Quinconces, 33000 Bordeaux représentée par, [nom], [titre] dûment 

habilité (e) aux fins des présentes par … 

Ci-après désigné(e) « organisme bénéficiaire »  

 

Et 

 

Bordeaux Métropole, dont le siège social est situé Esplanade Charles de Gaulle – 33045 

Bordeaux cedex, représentée par sa Présidente, Madame Christine BOST, dûment habilitée 

aux fins des présentes par délibération n° xxxx/xxxx du Conseil de Bordeaux Métropole du 30 

janvier 2026  

Ci-après désigné « Bordeaux Métropole » 

 

 

PREAMBULE 
Bordeaux Métropole, dans le cadre de ses compétences en matière de prévention et gestion 

des déchets et de son plan stratégique déchets, a lancé un appel à projets sur l’animation, la 

collecte et la gestion de zones de réemploi en centres de recyclage. 

 

En effet, le Plan stratégique déchets adopté le 25 mars 2022 au conseil métropolitain de 

Bordeaux Métropole fixe pour objectif d’atteindre 5 % du tonnage de déchets ménagers faisant 

l’objet de réemploi en 2030. Cet Appel à Projets contribue à cet objectif comme à la dynamique 

territoriale d’économie sociale et solidaire et d’économie circulaire. 

De plus, cet AAP s’inscrit dans le cadre de la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la 

lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire dite « AGEC ». Son article 57 précise que 

« les collectivités territoriales et leurs groupements compétents pour la collecte et le traitement 

des déchets des ménages ont l'obligation de permettre, par contrat ou par convention, aux 

personnes morales relevant de l'économie sociale, solidaire et circulaire qui en font la 

demande d'utiliser les déchetteries communales comme lieux de récupération ponctuelle et 
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de retraitement d'objets en bon état ou réparables. Les déchetteries sont tenues de prévoir 

une zone de dépôt destinée aux produits pouvant être réemployés ».  

Les objectifs de cet appel à projet sont donc multiples : 

• Développer des points pérennes de réemploi accessibles au plus grand nombre ; 

• Accroître les volumes orientés vers le réemploi et la réparation ; 

• Sensibiliser les usagers aux pratiques sobres ; 

• Améliorer l’expérience des usagers en centre de recyclage via des animations et conseils; 

• Orienter les flux qui peuvent l’être vers les acteurs du territoire (ressourceries, recycleries, 

Structures d’Insertion par l’Activité Economique) et participer à la structuration de la filière 

réemploi ;  

• Préfigurer des collaborations pérennes avec des structures ou groupements dans les 

centres de ressources XL (déchèteries nouvelle génération en projet). 

 

Bordeaux Métropole a retenu le projet conçu par l’organisme bénéficiaire décrit à l’Annexe 1– 

Projet ÏKOS, laquelle fait partie intégrante de la convention. 

Ce projet est conforme à l’objet statutaire de l’organisme bénéficiaire. 

 

En application de l’article 10 de la loi n° 2000-32 1 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations et de l’article 1er du décret d’application 
n° 2001-495 du 6 juin 2001, une convention s’impose pour tout financement public aux 
organismes de droit privé supérieur à 23 000 €. 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles Bordeaux 

Métropole attribue une subvention à l’organisme bénéficiaire ainsi que les conditions de 

réalisation et de suivi du projet. 

L’organisme bénéficiaire s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre 

des actions, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au 

préambule, pour atteindre les objectifs de tonnages d’objets réemployés décrits à l’Annexe 1 

– Projet ÏKOS. 

 

Dans ce cadre, Bordeaux Métropole contribue financièrement à ce projet et n’attend aucune 

contrepartie directe de cette contribution. 

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE DETERMINATION DE LA SUBVENTION 
Bordeaux Métropole accompagnera l’organisme bénéficiaire pour la période de 2 ans à 

compter du lancement du projet selon les modalités décrites ci-après. 

 

1ère année – mars 2026 à février 2027 : 

Bordeaux Métropole s’engage à octroyer à l’organisme bénéficiaire une subvention plafonnée 

à 200 000 €, conformément au budget prévisionnel figurant en Annexe 2.  

Cette subvention est non révisable à la hausse.  
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Années suivantes – mars 2027 à février 2028 : 

L’organisme pourra bénéficier, sous réserve du vote du Conseil Métropolitain des crédits 

correspondant au Budget Primitif de chaque l’année concernée, d’une subvention d’un 

montant plafonné à 200 000 € (euros) et sous réserve de la transmission par l’organisme du 

budget prévisionnel actualisée pour l’année 2, au plus tard fin février 2027. 

Ces subventions sont non révisables à la hausse.  

 

Dans l’hypothèse où les dépenses réelles seraient inférieures au montant des dépenses 

éligibles retenu (total des dépenses présentées dans le budget annuel prévisionnel transmis 

avec le dossier de demande), le montant définitif de la subvention pour chaque exercice sera 

déterminé par application de la règle de proportionnalité suivante : 

 

Subvention définitive = 
Dépenses réelles x Subvention attribuée

Montant des dépenses éligibles
 

 

Ce calcul sera effectué au regard du compte rendu financier que l’organisme bénéficiaire devra 

transmettre à Bordeaux Métropole selon les modalités fixées à l’article 5. 

 

Dans l’hypothèse où le montant définitif de la subvention serait inférieur aux acomptes déjà 

versés, l’organisme est redevable du trop-perçu. Bordeaux Métropole adressera alors un 

courrier d’information à l’organisme, suivi ensuite d’un avis de sommes à payer pour 

rembourser ce trop perçu.   

ARTICLE 3 - CONDITIONS D’UTILISATION DES SUBVENTIONS 
Les subventions accordées devront être utilisées conformément à l’objet défini en préambule. 

Toute contribution inutilisée ou non utilisée conformément à son objet devra être remboursée. 

Par ailleurs, selon les dispositions prévues à l’article L.1611-4 du code général des collectivités 

territoriales (CGCT), le bénéficiaire emploiera une partie de la subvention reçue en versement 

d’une subvention aux associations, œuvres ou entreprises du groupement constitué pour le 

projet, tel que cela est expressément prévu ci-dessous. 

 

La répartition annuelle est la suivante :  

IKOS     20 000 

La Boucle    37 500 

Etu'Recup    37 500 

Atelier D'éco Solidaire  37 500 

CBNA     26 250 

Renée    15 000 

Garage Moderne   7 500 

Régie Bacalan   7 500 

Recyclerie Sportive   11 250 

 

Total     200 000 

 

La modification de cette répartition fera l’objet d’un avenant à la présente convention. 
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ARTICLE 4 - MODALITES DE VERSEMENT DES SUBVENTIONS 
Bordeaux Métropole procèdera au versement des subventions annuelles, selon les modalités 

suivantes : 

 

• Acompte de 30 % de la subvention annuelle à la signature de la convention pour la 

première période ;  

Pour la deuxième période, cet acompte de 30% sera déclenché à réception du budget 

prévisionnel actualisé pour cette période conformément aux dispositions de l’article 2 ; 

 

• Pour chaque période, un acompte intermédiaire de 40% 6 mois après le démarrage du 

projet, sur production du tableau de bord mensuel consolidé (Annexe 4), 

 

• Pour chaque période, un solde de 30% sur présentation du tableau de bord mensuel 

consolidé (Annexe 4) et du compte-rendu financier la période concernée (Annexe 3). Ce 

solde peut être revue à la baisse en vertu des conditions définies à l’article 2. 

 

A défaut de communication des documents susmentionnés auprès de Bordeaux Métropole 

l’organisme est réputé renoncer au versement du solde de la subvention. 

Les subventions seront créditées au compte de l’organisme bénéficiaire selon les procédures 

comptables en vigueur. 

ARTICLE 5- JUSTIFICATIFS DE FIN D’EXERCICE COMPTABLE 
Pour chaque année de la période de conventionnement, l’organisme bénéficiaire devra 

transmettre à Bordeaux Métropole les éléments suivants : 

- Le rapport d'activité ou rapport de gestion. 

 

- Pour les organismes soumis à un commissaire aux comptes : 

o Le rapport général du commissaire aux comptes ; 

o Le rapport spécial sur les conventions règlementées du commissaire aux 

comptes ; 

o Les comptes annuels signés et paraphés par le commissaire aux comptes 

(bilan, compte de résultat, annexes aux comptes annuels) prévus par l'article 

L.612-4 du code de commerce. 

- Pour les organismes non soumis à un commissaire aux comptes : 

o Les comptes annuels de l’organisme signés et paraphés par le Président [ou la 

Présidente] (bilan, compte de résultat, annexes aux comptes annuels). 

ARTICLE 6 - AUTRES ENGAGEMENTS 
L’organisme bénéficiaire fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans 

l'exécution de la présente convention par l’organisme bénéficiaire, pour une raison 
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quelconque, celui-ci doit en informer Bordeaux Métropole sans délai par lettre recommandée 

avec accusé de réception. 

 

Article 6.1 - Indicateurs et reporting 

Un reporting mensuel est requis sous la forme du tableau de bord mensuel Excel (Annexe 

4). Les indicateurs principaux sont les suivants. Ils pourront être ajustés en début de projet 

en accord avec Bordeaux Métropole. 

• Poids des objets réemployés par catégorie ; 

• Nombre de personnes sensibilisées, nombre de personnes déposantes ; 

• Délai moyen d’enlèvement ; 

• Nombre d’animations réalisées ;  

• Heures d’insertion réalisées (le cas échéant). 

Un bilan semestriel, sous la forme du tableau de bord mensuel consolidé, est transmis au 

moment du versement intermédiaire ainsi qu’au moment du solde. Ils seront accompagnés 

d’un rendez-vous de suivi. 

Article 6.2 - Présence 

La zone de réemploi sera fermée en l’absence du Bénéficiaire. Le personnel de la déchèterie 

sera chargé d’orienter le public vers la zone et indiquera les moments de présence du 

Bénéficiaire sur le site. La fréquentation des déchèteries étant plus élevée le week-end, 

Bordeaux Métropole souhaite que le projet du Bénéficiaire inclue une présence le samedi. 

Ainsi, la fréquence de présence sur chaque site inscrite dans le projet du bénéficiaire à 

l’annexe 1 sera respectée. Les jours d’intervention pourront être ajustés en accord avec 

Bordeaux Métropole. 

Article 6.3 - Occupation des lieux et responsabilités 

Le Bénéficiaire disposera des quatre zones identifiées dans les quatre centres de recyclage à 

compter du démarrage opérationnel et pour une durée de 2 ans ; ces espaces seront vides de 

tout mobilier et matériel. Le Bénéficiaire en assurera l’aménagement mobilier conformément 

aux besoins du projet. Bordeaux Métropole demeure propriétaire des installations ; 

Le transfert de responsabilité des objets aura lieu au moment de l’enlèvement ; 

 

Le Bénéficiaire se conformera au respect des consignes d’accès, du plan de prévention, du 

règlement intérieur des centres de recyclage concernés et des protocoles de sécurité 

appliqués sur les centres de recyclage :  il fournira les EPI nécessaires pour ses équipes. Des 

chasubles floqués Bordeaux Métropole seront fournis au Bénéficiaire. 

Sur chaque site, les intervenants du Bénéficiaire jouiront des locaux sociaux du personnel de 

Bordeaux Métropole (sanitaires, équipement permettant de conserver et réchauffer un repas 

et accès à l'eau potable). Ils en conserveront le bon état et la propreté. 
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ARTICLE 7 - CONTROLES EXERCES PAR BORDEAUX METROPOLE 
L’organisme bénéficiaire s’engage à faciliter le contrôle par Bordeaux Métropole, tant d’un 

point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions prévues, de l’utilisation des 

subventions attribuées et de façon générale de la bonne exécution de la présente convention. 

 

Bordeaux Métropole peut demander le cas échéant, toute explication ou toute pièce 

complémentaire qu’elle juge utile quant à l’exécution de l’action subventionnée. 

Sur simple demande de Bordeaux Métropole, l’organisme bénéficiaire devra lui communiquer 

tous les documents utiles de nature juridique, fiscale, sociale, comptable et de gestion. 

 

En vertu des dispositions de l’article L.1611-4 du CGCT, Bordeaux Métropole pourra procéder 

ou faire procéder par des personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugerait utiles pour 

s’assurer de la bonne utilisation de la subvention et de la bonne exécution de la présente 

convention. 

 

A cette fin, l’organisme bénéficiaire conserve les pièces justificatives de dépenses pendant 10 

ans pour tout contrôle effectué a posteriori. 

ARTICLE 9 - ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
L’organisme bénéficiaire exerce les activités rattachées à la présente convention sous sa 

responsabilité exclusive. 

L’organisme bénéficiaire s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires 

pour garantir sa responsabilité et pour que la responsabilité de Bordeaux Métropole ne puisse 

être recherchée.  

Il devra être en capacité de produire à tout moment à Bordeaux Métropole les attestations 

d’assurances correspondantes. 

ARTICLE 10 - COMMUNICATION 
Les opérations ou campagnes d’information, de sensibilisation ou de communication à petite 

ou grande échelle, ainsi que les opérations de promotion de solutions de services du 

Bénéficiaire relèvent de la responsabilité exclusive de Bordeaux Métropole. Elles font l’objet 

d’un échange à intervenir entre le Bénéficiaire, la Direction de la communication de Bordeaux 

Métropole et la Direction de Bordeaux Métropole porteuse du présent Appel à Projets. Elles 

sont créées dans le respect strict de la charte graphique, du récit et du logo de Bordeaux 

Métropole :  

• soit par le Bénéficiaire dont la production reste soumise à la validation expresse de la 

Direction de la communication de Bordeaux Métropole,  

• soit par la Direction de la communication de Bordeaux Métropole elle-même.  

Bordeaux Métropole mettra à disposition du Bénéficiaire un kit de communication. Le 

Bénéficiaire pourra y intégrer son logo. 

Le choix du process et de l’organisation retenus (qui fait quoi, délais, calendrier) est du ressort 

de la Direction de la communication de Bordeaux Métropole, après échange avec le 

Bénéficiaire.  

Bordeaux Métropole prendra à ses frais la communication dans la mesure où l’organisation 

retenue citée ci-avant aura été respectée. 
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Les relations avec la presse sont du ressort exclusif de la Direction de la communication de 

Bordeaux Métropole, sauf autorisation ponctuelle, expresse et préalable de cette même 

direction.  

Toute communication à caractère commercial du Bénéficiaire est soumise à la Direction de la 

communication de Bordeaux Métropole pour information – validation dans un délai de 2 

semaines minimum préalablement à sa diffusion, laquelle ne peut pas précéder les éventuelles 

opérations / campagnes de sensibilisation / communication institutionnelle ou servicielle 

portées par la Direction de la communication de Bordeaux Métropole sur le même sujet. 

ARTICLE 11 - SANCTIONS 
En cas de non-respect de l’organisme bénéficiaire à ses obligations prévues au titre de la 

présente convention, Bordeaux Métropole pourra, à la suite d’une mise en demeure écrite, 

permettant à l’organisme au bénéficiaire de faire valoir ses observations, prononcer de plein 

droit l’arrêt du financement avec restitution totale ou partielle de l’aide accordée. 

 

Bordeaux Métropole informera l’organisme bénéficiaire de ses décisions par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 12 - AVENANT 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les deux parties. Les 

avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l'ensemble des 

dispositions qui la régissent.  

ARTICLE 13 - CONTENTIEUX 
Les difficultés qui pourraient résulter de l’application de la présente convention feront l’objet, 

préalablement à toute procédure, d’une conciliation à l’amiable devant un tiers choisi par les 

deux parties. 

En dernier ressort, les litiges qui pourraient s’élever entre les parties au sujet de l’exécution de 

la présente convention seront soumis au tribunal administratif de Bordeaux. 

ARTICLE 14 - ELECTION DE DOMICILE  
Les notifications ou mises en demeure faites entre les parties au titre des dispositions de la 

présente convention sont valablement effectuées par lettre recommandée avec avis de 

réception, adressée à leur domicile respectif dans le ressort de l’exploitation. 

 

Pour l’exécution de la présente convention et de ses suites, les parties font élection de 

domicile : 

Pour Bordeaux Métropole : 

Madame la Présidente de Bordeaux Métropole 

Esplanade Charles de Gaulle 

33045 Bordeaux cedex 
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Pour l’organisme bénéficiaire :  

Monsieur le Président [ou Madame la Présidente] 

XXX (adresse de l’organisme) 

ARTICLE 15 - PIECES ANNEXES 
Les pièces suivantes sont annexées à la présente convention : 

▪ Annexe 1 : Projet IKOS  

▪ Annexe 2 : Budget prévisionnel  

▪ Annexe 3 : Modèle de compte-rendu financier - Cerfa 15059*02 

▪ Annexe 4 : Tableau de bord mensuel au format Excel 

 

 

 

Fait à Bordeaux, le …/…/…, en 3 exemplaires  

 

 

Signatures des partenaires 
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Annexe 1  

Projet IKOS 
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Annexe 2 

Budget prévisionnel  
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Annexe 3 

Lien d’accès au Cerfa ci-dessous 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R46623 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R46623
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Annexe 4 

Tableau de bord mensuel au format Excel 


